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à commencer par le recrutement des animateurs. 

 

Vous pourrez constater à la lecture de ces pages que la priorité qui est  
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(mercredis et vacances)

Les horaires des temps éducatifs

Les tarifs 
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Le PEDT de Villiers-sur-Marne

Ville de réaffirmer ses objectifs et mettre en place de nouvelles actions éducatives durant 
les temps péri et extrascolaires.

mercredi. Les accueils extrascolaires sont ouverts pendant les vacances scolaires.

1 animateur pour 14
1 animateur pour 18

Des activités sont toujours proposées aux enfants avant 

acteurs du temps méridien.

particulièrement celle de la pause méridienne 

Généralités
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Le Portail Famille est accessible depuis le site internet de la Ville 

mobile Villiers94 !

La réservation des activités de vos enfants :

Le site Villiers94.fr vous informe sur les 

différentes activités périscolaires et leurs 

documents nécessaires au fonctionne-

menus, calendriers de réservation, 

Villiers94

Généralités

  Le  site  de  la  ville et  le  portail  famille
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Je désire que mon enfant fréquente les accueils 
périscolaires,
                    quelles démarches dois-je accomplir ?

IMPORTANT 

-

périscolaire.
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Les numéros de Sécurité Sociale et de Mutuelle des parents 

                         

Certaines prestations 

!

Les  démarches  d ’inscription

et Périscolaire.

intégralement complété et signé.



Documents demandés pour le calcul du quotient

-

Pour les familles non villiéraines :

extérieur est appliqué.

Le calcul du quotient familial vous permet de bénéficier de tarifs 

Le  quotient  familial



En maternelle et en élémentaire les améliorations portent notamment sur les 1

aux enfants :

Dans chaque équipe

50% 
             20%
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et de qualité.

En maternelle : 1 animateur pour 14

En élémentaire : 1 animateur pour 18

La restauration pendant 
la pause méridienne



2
activités de création, jeux de société, activités libres.
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11h45 12h

leur cour de récréation. Ils se 

regroupent sous le panneau 

12h40

ont terminé. Ils se dirigent alors les enseignants prennent 
le relais des animateurs.

12h45
13h



Exemple : pour le repas du 4 septembre, je réserve au plus tard le 28 août

La facturation des repas 

Les repas réservés et non consommés ne sont pas facturés dans les 
cas suivants :

La réservation des repas :

7 jours francs avant la date de repas choisie.

Deux possibilités sont offertes aux familles :

un calendrier par enfant
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seront facturés au double de votre quotient familial.

Cas particulier

À noter



animateurs mettent à disposi-
tion le matériel et laissent les 

-
ment

sont proposés aux enfants : 
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Le temps 
-
-

Les  accueils  avant                       et  après  l’école 
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À noter

Tout retard pour venir chercher votre enfant en fin de journée sera facturé 50€
par heure, et toute heure commencée sera due.

Les  accueils
avant  et  après  l’école

La facturation

7 fréquentations.

 fréquentations.



En moyenne, 600 enfants sont accueillis chaque mercredi dans les 

accueils maternels et élémentaires et 450 durant les vacances scolaires.

par le Service Périscolaire, au sein desquelles les objectifs sont :

14 directeurs  et   60  animateurs

13h45 /17h

7h30 /9h

9h /13h30

méridienne

17h /18h30

des 
  Journée du mercredi

Les accueils de loisirs



Tout retard non justifié (et sans information transmise 

heure et par enfant. Toute heure commencée est due.

12 en élémentaire.

disponibles sur le site internet de 
la Ville et affichés dans le panneau 

périscolaire.

L (sans repas) 

3 : 

(( pp ))

après le repas et sera signalé par le parent le matin 

14internet de la Ville.

La matinée (repas compris)

La journée

Le mercredi 

LA RÉSERVATION

avant la date de fréquentation.

Deux possibilités sont offertes aux familles :

période scolaire.  



La facturation

En cas de fréquentation sans réservation, le tarif journalier sera doublé.

Les enfants peuvent fréquenter les 14 accueils périscolaires 
suivants en fonction de leur affectation scolaire :

Françoise DOLTO

Monique et Jean RENON 

Jean JAURES

Léon DAUER

Albert CAMUS

Jeanne et Maurice DUDRAGNE

Jules FERRY

01 49 41 18 60

01 49 41 14 02

Monique et Jean RENON 

Jean JAURES

Charles PERRAULT

Simone VEIL

01 49 41 21 48

Charles PEGUY

Jeanne et Maurice DUDRAGNE

Maternels

Accueils 
de loisirs

Accueils 
de loisirs

Élémentaires

!



Secteur B pour les écoles : 

A

B
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Les horaires : 

En fonction de la sectorisation scolaire un accueil 
maternel et un accueil élémentaire sont ouverts 

Secteur A 
pour les écoles :

Pendant les vacances 
!

Les  vacances  scolaires



 de la Ville est à 

A

A

La facturation

En cas de non-fréquentation alors que la journée avait été réservée, une majoration 
est appliquée : la famille est facturée au double du quotient familial qui lui est appliqué.

Accueils
Maternels
Charles PERRAULT

Charles PEGUY

Simone VEIL

01 49 41 21 48
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Accueils
Élémentaires
Léon DAUER

Albert CAMUS

Accueils
Maternels

01 49 41 14 02

Jean JAURES

Monique et Jean RENON

Accueils
Élémentaires
Françoise DOLTO

Jean JAURES

Monique et Jean RENON

B

B

La fréquentation sans réservation 

!La réservation des vacances 

fonction du nombre de places disponibles pour chaque période 
de vacances scolaires. 

concernée.



7h30 / Accueil 
du matin

Pause
méridienne

École

13h45

18h30

Temps éducatifs 
maternels

Lundi - mardi - jeudi - vendredi

Accueil 
du soir

18h

16h30

Étude 

16h30

18h30

Lundi - mardi - jeudi - vendredi

Temps éducatifs 
élémentaires

Pause
méridienne École

13h45
École
8h30

7h30 / Accueil 
du matin

8h30

11h45

École

Accueil 
du soir

11h45
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Horaires  des  temps éducatifs
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Tarifs des prestations périscolaires et extrascolaires 2023-2024
à compter du 1 er juillet 2023

50€



FACEBOOK

villiers-sur-Marne

APPLICATION MOBILE

villiers94

SITE WEB

www.villiers94.fr 

NEWSLETTER

www.villiers94.fr /newsletter

Villiers
      sur les réseaux


